
APPLICATION/REQUÊTE № 14063/88 

Sren Erik JENSEN v/DENMARK 

Sren Erik JENSEN c/DANEMARK 

DECISION of 7 January 1991 on the admissibility of the application 

DÉCISION du 7 janvier 1991 sur la recevabilité de la requête 

Article 6, paragraph I of the Convention 

a) The decisions иЛ/<:Л courts are required to take m the course of proceedings 
enforcing adjudicated claims do noi necessarilv involve a détermination oj ciwl 
rights and obligations However such a determination is iinohed when m an 
action for payment of arrears of ahmony the court decides not onh on the claims 
already fixed but also on the existence of an obligation to pav 

b) The fad thai at a preliminary court session on conciliation m mil proieedings the 
judge, nho later participates in the examination of the merits expresses to a party 
his opinion on the prospects of success, does not in itself raise any doubts as to the 
impartiahfv of the judge since no undue pressure is put on the party 

Article 26 of the Convention In Denmark there is no effective remedy for 
complaining about the fact that at a preliminary court session on conciliation in civil 
proceedings held in accordance with the Administration of Justice Act the judge 
expressed to a part\ his opinion on the prospects of success 

Article 6, paragraphe I, de la Convention 

a) Les decisions que les tribunaux sont appelés a rendre au cours d'une procedure 
d execution forcée ne portent pas nécessairement sur une contestation sur des 
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droits et obligations de caractère civil Tel est pourtant le cas lorsque dans une 
affaire de recouvrement d'une pension alimentaire le tribunal statue non seulement 
sur les prétentions déjà fixées mais aussi sur l'existence d'une obligation de payer 

b) Le fait qu'à l'audience préliminaire de conciliation d'une procedure civile le juge, 
qui participe ensuite à l'examen du bien-fonde. indique au plaideur son avis sur les 
chances de réussir ne soulève pas. en soi, des doutes sur son impartiable, dès lors 
qu 'il n 'exerce aucune pression indue sur le plaideur 

Article 26 de la Convention A и Danemark il n 'existe pas de recours efficace pour se 
plaindre du fait qu'à l'audience préliminaire de conciliation d'une procedure civile 
menée conformément à la loi sur l'administration de la justice, le juge indique au 
plaideur son avis sur les chances de réussir 

THE FACTS (Extracts) (français voir p. !S2) 

The applicant is a Danish citizen, born in 1936. He is an engineer and 
resides at Ringsted, Denmark 

A, The particular facts of the case 

By judgment of 7 September 1984 the applicant and his wife separated on 
Ihe condition inter alia that he paid her alimony until further notice On the basis 
of this judgment the competent authorities decided, on 20 June 1985. that the 
applicant should pay 2,000 Danish crowns a month to his wife as from 3 April 
1985 

The applicant refused, however, to pay alimony He alleged that his ex-wife 
lived with another man, for which reason she was not entitled to such alimony. 
Accordingly, he asked to be relieved from his obligation to pay but his request 
was rejected by the competent authorities of the County of Western Zealand 
(VestsjasUands Statsamt) on 19 August 1985. Subsequent requests were rejected on 
12 December 1985 and 12 May 1986 by the Directorate of Family Law (Familie-
retsdirektoratet) 

As the applicant nevertheless refused to pay, the Municipality of Ringsted 

(Ringsted Kommune) levied execution on a bank deposit of 8,000 Danish crowns 

belonging to the applicant and ordered the applicant's employer to withhold 3,000 

Danish crowns per month of the applicant's salary in accordance with Section 5 
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In the present case it is undisputed that judge P earned out his conciliation 
attempts in accordance with established practice consistent with the Adminis
tration of Justice Act. The applicant could not, therefore, have pointed at any 
breach of Danish law when complaining about this situation. In these circum
stances the Commission finds that no effective remedies were available within the 
meaning of Article 26 of the Convention in regard to this complaint Accordingly, 
the Commission does not reject this complaint for non-observance of the domestic 
remedies rule. 

However, the Commission recalls thai the preliminary court session on 26 
January 1987 was held in accordance with section 355 of the Administration of 
Justice Act and aimed at producing maximum clarity concerning the parties" 
position and at identifying the factual and legal circumstances of the case Having 
regard to this and to what has otherwise been estabhshed as regards preparatory 
meetings (see above relevant domestic law and practice), the Commission does 
not consider it as such contrary to Article 6 para. I of the Convention when a 
judge advises litigants on a possible outcome of a case Furthermore, there is no 
indication that the judge went beyond his competence by, for example, putting 
undue pressure on the applicant Therefore no issue arises as to the impartiality of 
the hearing m that the same judge subsequently took part in the examination of 
the case. 

It follows that this part of the application is manifestly ill-founded within the 
meaning of Article 27 para. 2 of the Convention. 

(TRADUCTION) 

EN FAIT (Extraits) 

Le requérant est un Danois, né en 1936, ingénieur de son état et domicilié à 
Ringsted, Danemark. 
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A. Faits particuliers de l'espèce 

Par jugement du 7 septembre 1984, le requérant et son épouse se séparèrent à 
la condition, notamment, que le mari verse une pension alimentaire jusqu'à 
nouvel ordre. Sur la base de ce jugement, les autorités compétentes décidèrent le 
20 juin 1985 que le requérant devrait verser à son épouse 2.000 couronnes 
danoises par mois à partir du 3 avril 1985. 

Le requérant se refusa cependant à verser une pension alimentaire. Il allégua 
que son ex-épouse vivait avec un autre homme et que, dès lors, elle n'avait pas 
droit à cette pension. Eix conséquence, il demanda à èlre relevé de son obligation 
de la payer, mais les autorités compétentes du comté du Seeland occidental 
(Vestsjaellands Statsamt) rejetèrent sa demande le 19 août 1985. Ses demandes 
ultérieures furent également rejetées les 12 décembre 1985 et 12 mai 1986 par la 
direction des affaires familiales (Familieretsdirektoratet). 

Comme le requérant refusait néanmoins de payer, la municipalité de 
Ringsted (Ringsted Kommune) pratiqua une saisie sur un dépôt bancaire de 8.000 
couronnes danoises appartenant au requérant et demanda à l'employeur de ce 
dernier de retenir 3.000 couronnes par mois sur le salaire de son employé, confor
mément à l'article 5 de la loi sur le recouvrement des pensions alimentaires (Lov 
om inddrivelse af underholdsbidrag) jusqu'à ce que le montant restant soit versé. 

L'affaire fut portée devant le tribunal de district (fogedretten) de Ringsted 
où, au cours d'une audience préliminaire le 15 avril 1986, le requérant soutint 
d'abord que son ex-épouse n'avait pas droit à une pension alimentaire et, à titre 
subsidiaire, que le montant en était trop élevé. La municipalité de Ringsted 
soutint en premier lieu que le tribunal n'avait pas compétence pour examiner le 
bien-fondé de l'affaire et, à titre subsidiaire, que les faits tels que le requérant les 
exposait étaient inexacts. 

Le tribunal rendit sa décision (kendelse) le 17 juin 1986, après que les parties 
furent au préalable convenues que le tribunal était compétent aussi pour examiner 
le fond de l'affaire. Sur la base des déclarations des parties, des dépositions des 
témoins et après évaluation des preuves documentaires produites, le tribunal 
estima qu'il n'existait entre l'ex-épouse du requérant et son nouveau compagnon 
aucun lien financier tel que le requérant puisse être relevé de son obligation de 
verser une pension alimentaire. Le tribunal estima en outre que, vu la situation 
financière du requérant, le montant à payer était approprié. Il estima aussi que les 
mesures de saisie étaient légales et rejeta en conséquence les objections élevées 
par le requérant à cet égard. 
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Le requérant se pourvut contre cette decision devant le tribunal regional 
orientai (sire Landsret), devant lequel il reitéra les arguments avances en premiere 
instance Le 26 janvier 1987 eut heu devant cette juridiction une audience prélimi
naire devant le juge, P. Le compte rendu de l'audience se lit ainsi : 

[Traduction] 

«L' affaire est entendue Le juge déclare que, dans une affaire concernant le 
recouvrement d'une pension alimentaire échue, le tribunal de distnct a 
également competence pour decider du montant de la pension et du 
bien-fondé des prétentions 

Vu les renseignements disponibles, vu la jurisprudence particulièrement 
rigoureuse concernant l'annulation des pensions déjà échues et vu les 
décisions du comté du Seeland occidental et de la direction des affaires 
familiales, le juge declare qu'a son avis un recours serait dépourvu de chance 
de réussir du point de vue du requérant 11 propose dés lors que le requérant 
envisage de ne pas poursuivre l'affaire.» 

Le requérant s'y refusa cependant et, le 2 septembre 1987. l'affaire fut 
examinée par le tribunal régional, devant trois juges, dont P L'audience fut 
publique, semble-t-il . . 

B. Legislation et pratique internes pertinentes 

a) 

b) S'agissant des procedures de conciliation, le chapitre 26 de la Loi sur 
l'administration de la justice (articles 268 à 270) contient des dispositions 
obligeant le tribunal à rechercher une conciliation dans toutes les affaires de droit 
civil soulevées en première instance. Une procédure de conciliation peut aussi 
avoir lieu devant le tribunal régional. Les dispositions ne précisent pas a quel 
stade de l'affaire la conciliation doit ou devrait être tentée. 

Les affaires civiles sont examinées en deux étapes . préparation et procédure 
orale. Normalement, une audience préliminaire ne traite que de l'échange des 
conclusions (cf. article 351 de la Loi sur l'administration de la justice), mais le 
tribunal peut choisir de convoquer les parties à une audience préliminaire spéciale 
(cf. article 355 de ladite loi). Aux termes de l'article 355 al. 4, cette rencontre est 
censée préciser au mieux la position des parties sur les fails et les aspects 
juridiques de l'affaire Les efforts tendent pour partie à identifier les éléments qui 
ne seront pas contestes et ceux qui obligeront au contraire à produire des preuves 
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Les parties doivent également déclarer comment elles envisagent de produire ces 
preuves. 

Dans les travaux préparatoires à l'article 355, il est dit notamment . 

[Traduction] 

«La règle est que le tribunal doit, dans toutes les affaires civiles, essayer de 
parvenir à une conciliation. La procédure conciliatoire peut être entamée dès 
le stade préparatoire de l'affaire (article 268 de la Loi sur l'administration de 
la justice). Selon l'article 6 al. 1 deuxième phrase du projet, un juge unique 
du tribunal régional peut agir au nom de la juridiction sans procédure 
contradictoire. L'audience préliminaire évoquée à l'article 355 se tiendra 
généralement devant un juge unique qui, souvent, pendant cette rencontre, se 
familiarisera tellement avec l'affaire qu'il sera en mesure de proposer une 
conciliation avant même de demander toute production 6e preuve. 
Lorsqu'une affaire est manifestement dépourvue de chance de réussir, le juge 
peut également conseiller au plaideur de ne pas poursuivre. Le Conseil 
législatif estime souhaitable de tenter une procédure conciliatoire le plus tôt 
possible dans la procédure judiciaire.» 

GRIEFS (Extrait) 

Le requérant se plaint, au regard de l'article 6 par. 1 de la Convention, de 
n'avoir pas bénéficié devant le tribunal régional oriental d'un procès public et 
équitable devant un tribunal impartial, vu notamment le fait que l'un des juges de 
celte juridiction avait déclaré avant l'audience principale qu'il estimait l'affaire 
dépourvue de chance de réussir. 

EN DROIT (Extraits) 

I. Le requérant a formulé plusieurs griefs tirés de l'article 6 par. I de la 
Convention, à propos de la procédure suivie devant le tribunal régional oriental, 
qui a tranché le litige l'opposant à son ex-épouse et à l'administration sur la 
question de son obligation de verser une pension alimentaire. 

L'article 6 par. 1 de la Convention se lit ainsi : 
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«1 Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement, 
publiquement et dans un délai raisonnable, par un tribunal indépendant et 
impartial, établi par la loi, qui décidera, soit des contestations sur ses droits 
et obligations de caractère civil, soit du bien-fondé de toute accusation en 
matière pénale dirigée contre elle Le jugement doit être rendu publiquement, 
mais l'accès de la salle d'audience peut être interdit à la presse et au public 
pendant la totalité ou une partie du procès dans l'intérêt de la moralité, de 
l'ordre public ou de la sécunté nationale dans une société dèmocrarique, 
lorsque les intérêts des mineurs ou la protection de la vie privée des parties 
au procès l'exigent, ou dans la mesure jugée strictement nécessaire par le 
tribunal, lorsque dans des circonstances spéciales la publicité serait de nature 
à porter atteinte aux intérêts de la justice.» 

Le Gouvernement défendeur ne conteste pas l'applicabilité de cette dispo
sition en l'espèce. La Commission rappelle que, dans une certaine mesure, la 
procédure judiciaire concernait le recouvrement de créances sur une pension 
alimentaire déjà fixée et que, selon sa propre junsprudence, cette procédure 
n'emporte pas nécessairement détermination de droits et obligations de caractère 
civil au sens de la disposition précitée (cf. No 11258/84, déc. 7.7.86, D.R. 48 
p. 225) Toutefois, il ressort clairement du compte rendu des audiences devant le 
tribunal de distnct et devant le tribunal régional, que ces instances ont estimé 
avoir compétence non seulement pour statuer sur ces prétentions déjà fixées, mais 
aussi pour se prononcer sur le fond, à savoir sur l'existence d'une obligation de 
payer des aliments. En conséquence, la Commission estime que ces questions 
litigieuses ont été tranchées dans la procédure qui exige l'application de l'article 6 
de la Convention. Elle examinera dès lors les griefs du requérant au regard de 
cette disposition. 

2. ... 

En l'espèce, il n'est pas contesté que le juge P. a mené ses tentatives de 
conciliation selon la pratique établie conformément à la Loi sur l'administration 
de la justice. Le requérant ne pouvait dès lors invoquer aucune violation de la 
législation danoise lorsqu'il s'est plaint de cette situation. Dans ces conditions, la 
Commission estime qu'il ne disposait d'aucun recours efficace au sens de 
l'article 26 de la Convention pour exposer ce gnef. En conséquence, la 
Commission ne rejette pas le grief pour défaut d'épuisement des recours internes. 

Cependant, la Commission rappelle que l'audience préliminaire devant le 
tnbunal le 26 janvier 1987 a été tenue conformément à l'article 355 de la Loi sur 
l'administration de la justice et avait pour but de clarifier au maximum la position 
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des parties et de cerner les circonstances de fait et de droit de l'affaire Cela étant 
et vu ce qui a ele établi concernant les reunions préparatoires (voir plus haut 
«Legislation et pratique internes pertinentes»), la Commission n'estime pas en soi 
contraire a l'article 6 par I de la Convention qu'un luge donne au plaideur son 
avis sur le résultai éventuel de l'affaire Au surplus rien n indique que le juge ait 
outrepasse sa competence, par exempte en exerçant une pression indue sur le 
requérant 11 ne se pose des lors aucune question litigieuse quant a l'impartialité 
de l'audience du fait que c'est le même juge qui a ensuite pns part a l'examen sur 
le bien fonde 

Il s ensuit que la requête est, sur ce point, manifestement mal fondée au sens 
de l'article 27 par 2 de la Convention 
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